PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE
Procès-verbal de la session du 11 août 2008 
Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le onzième jour du mois d’août 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 
Sont présents, les conseillers (ères) :
                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,
                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,
         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,
formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 
Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.
Après la prière d’usage la session est ouverte.
189-08-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.
Les items suivant y sont ajoutés :
 -   Amélioration du chemin – captation d’eau.
 -   Signalisation de la Route bleue Québec/Chaudière-Appalaches.

 -   OTJ de Leclercville – projet pour Pacte rural.

 -   Projet à la halte routière – construction d’un bâtiment.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.
190-08-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 7 JUILLET 2008
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 7 juillet 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.
191-08-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

191A-08-2008  SOUMISSION POUR LES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

La demande de soumission pour les travaux de mise aux normes en eau potable a été publié le 4 août 2008 sur le système électronique d’appels d’offres SE@O en partenariat avec Constructo.ca par Roche Ltée, Groupe-Conseil.

L’ouverture des soumissions aura lieu le 27 août 2008 à 14h00 au bureau municipal.

191B-08-2008  SERVICES PROFESSIONNELS DE LNA POUR LES PHASES 2 À 5 DE LA CONSTRUCTION DU SYSTÈME DE CAPTAGE À DRAINS HORIZONTAUX

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser des travaux pour la mise en place de nos nouvelles installations de captage ;

ATTENDU QUE l’offre de service de LNA pour la phase 1 a déjà été approuvée (rés. 85C-04-2008) ;

ATTENDU QUE l’offre de service de LNA pour les phases 2 à 5 (estimation no 686) pour ces travaux est répartie comme suit :

· Phase 2 : Surveillance et coordination des travaux de terrain  

                                                                                            19 483,80 $

· Phase 3 : Rapport de construction                                10 087,50 $

· Phase 4 : Détermination des aires de protection            2 865,00 $

· Phase 5 : Rédaction du manuel d’utilisation                  3 375,00 $
                                                              sous-total 1 :        35 811,30 $

             Assurances (5%)                                                     1 790,56 $

             Provision pour imprévus (10%)                              3 581,13 $

             Direction de projets et contrôle de qualité (7,5%)  2 685,85 $

                                                              sous-total 2 :        43 868,84 $

                                                                     TPS (5%)         2 193,44 $

                                                                     TVQ (7,5%)    3 454,67 $

                                                                                       ____________

                                                                TOTAL :         49 516,95 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

1. MANDAT. Un mandat est confié à LNA pour la réalisation des phases 2 à 5  pour la construction d’un système de captage  à drains horizontaux ;

2. DÉPENSE. La Municipalité est autorisée à dépenser la somme de quarante-trois mille huit cent soixante-huit et quatre-vingt-quatre (43 868,84 $), plus les taxes applicables (estimation no 686) ;
3. SOURCE DES FONDS. La trésorière est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la subvention de la taxe d’accise ;
4. COPIE. Une copie de la présente résolution sera expédiée le plus tôt possible à la firme LNA.
191C-08-2008 ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITE DE LOTBINIÈRE – ALIMENTATION TEMPORAIRE EN EAU POTABLE
ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière a accepté l’entente intermunicipale proposée concernant l’alimentation temporaire en eau potable lors des travaux de mise aux normes (résolution no 112-2008) ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière a fixé à 0,24 $ par mètre cube, le tarif pour la fourniture de l’eau potable à notre municipalité ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la municipalité, à signer ladite entente.

191D-08-2008  AMÉLIORATION DU CHEMIN – CAPTATION D’EAU

ATTENDU QUE la municipalité a amélioré une partie du chemin conduisant à la captation d’eau (près de la Rte de la Pinière) avant que débutent les travaux pour la mise aux normes en eau potable ;

ATTENDU QUE ces travaux ont été réalisés par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 3 484,82 $ avec TVQ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Madame Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux ;
QUE cette somme sera prise à même la réserve aqueduc.
192-08-2008  MANDAT DE RELEVÉS DE TERRAIN POUR LA MISE EN PLACE DES FUTURS RÉSEAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT (GROUPE ROCHE)

Ce sujet est reporté à une session ultérieure.
193-08-2008  TRAVAUX D’ARPENTAGE DU TERRAIN VACANT PAR M. DENIS C. SAVOIE

Aucune modification n’est apportée au plan transmis à M. Denis C. Savoie, arpenteur géomètre suite à la résolution adoptée et portant le numéro 151-06-2008.
194-08-2008 SÉCURITÉ INCENDIE :

194A-08-2008  OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS - CAMION INCENDIE

ATTENDU QUE le chef pompier, René Bernard a demandé des soumissions pour l’achat d’équipements pour le camion incendie ;

ATTENDU QUE  Boivin & Gauvin Inc., CMP Mayer et Aéro-Feu ont répondu à cette demande ;

ATTENDU QUE le chef pompier a pris connaissance de chacune de ces soumissions ;

ATTENDU QUE celui-ci avait mentionné à chacun que la soumission serait étudiée item/item (verbalement) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                         résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise le chef pompier, René Bernard à commander les équipements désirés au meilleur prix ;

QUE la Municipalité alloue un montant de 14 000 $ pour l’achat de ces équipements ;

QUE cette somme sera prélevée à même le règlement d’emprunt # 49-2007.

194B-08-2008  AUTORISATION POUR TRANSFERT – VENTE CAMION INCENDIE

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-du-Laus a acheté notre camion incendie de marque Ford, modèle F-550 (4X4), année 2004 ;

ATTENDU QU’il sera nécessaire d’effectuer le transfert de ce camion ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                        et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville mandate Francine B. Demers, directrice générale pour demander à la SAAQ, le transfert dudit véhicule;

QUE la Municipalité de Leclercville, lors de la transaction au bureau de la SAAQ sera représenté par René Bernard, chef pompier.

194C-08-2008  QUOTE-PART POUR ACHAT D’ÉQUIPEMENT INCENDIE (LOTBINIÈRE)
ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière a fait l’acquisition d’un traîneau avec une planche dorsale pour un montant de 1 540,74 $, taxes incluses ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit verser 25 % de ce montant (article 6 du protocole d’entente) représentant une somme de 368,12 $ avec TVQ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                        et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à payer ce montant à la Municipalité de Lotbinière.

195-08-2008  AUTORISATION POUR UN EMPRUNT TEMPORAIRE – FINANCEMENT  TRAVAUX DE CAPTATION
ATTENDU QUE l’article 1093 du CM permet à toute municipalité de décréter par résolution, un emprunt temporaire pour le paiement de dépenses pour lesquelles, le versement d’une subvention sera accordé par le gouvernement ou l’un de ses ministres ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville recevra du MAMR, une contribution financière de 112 458 $ répartie en trois (3) versements (15 juillet 2009 – 56 229 $, 15 décembre 2009 – 39 360 $, en 2010 – 

16 869 $) ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder à des travaux de mise aux normes en eau potable dans le mois de septembre 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale, Francine B. Demers à contracter,  auprès du Centre financier aux entreprises des Samares, un emprunt temporaire au montant de 112 458$ (disponible en octobre 2008) ;

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à signer tous les documents nécessaires pour cet emprunt ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à rembourser cet emprunt temporaire à chaque versement de la contribution financière provenant du MAMR.

196-08-2008  TRAVAUX À LA SALLE MUNICIPALE
ATTENDU QUE les travaux à la salle municipale réalisés par JCL Construction Inc. (hall d’entrée pour personnes handicapées) ont nécessité des déboursés de l’ordre de 35 289,55 $, plus taxes ;

ATTENDU que des travaux supplémentaires ont été réalisés par JCL Construction Inc. (peinture, pose d’un ventilateur, achat et pose de 

3 fenêtres, pose de 2 portes, etc.) pour un déboursé de 5 024,80 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE Groupe Castonguay a réalisé des travaux relativement au chauffage et à l’électricité pour un déboursé de 3 182,10 $, plus taxes;

ATTENDU QUE Couvre-Planchers J.C. Enr. a réalisé la fourniture et la pose du tapis pour un déboursé de 3 415,13 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE certains matériaux ont été achetés à Quinc. C.E. Beaudet & Fils Inc. pour un déboursé de 635,25 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE la fourniture et la pose de gouttières ont été réalisées par les Gouttières de St-Agapit pour un déboursé de 425,00 $, plus taxes;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                             et résolu à l’unanimité :
QUE le Conseil municipal autorise la directrice générale, Francine B. Demers à effectuer le paiement pour ces travaux pour une somme n’excédant pas  52 000 $, avec TVQ ;

QUE le Conseil approprie à même le poste « Activités d’investissement «  salle municipale », une somme de  15 000 $ ; 
QUE le Conseil approprie la subvention du Pacte rural de la MRC de Lotbinière au montant de 19 000 $ ;
QUE le Conseil approprie à même le surplus accumulé, une somme de  18 000 $ ; 
QU’il est entendu que la somme qui ne sera pas utilisée du surplus accumulé retournera à celui-ci.
197-08-2008  RENCONTRE AVEC M. EDMOND JOLY DE LOTBINIÈRE

Le maire, Monsieur Marcel Richard ainsi que Monsieur Jean Beaudet ont rencontré en juillet dernier, M. Edmond Joly de Lotbinière relativement à certaines conditions énoncées dans le contrat datant du 12 mai 1987.

Monsieur Joly de Lotbinière mentionne que lorsque ledit immeuble définit dans ce contrat n’est utilisé que pour le bien-être de la communauté, la clause mentionnant que le dit immeuble doit être utilisé qu’à des fins exclusives d’un parc municipal et de n’ériger aucun bâtiment sauf un chalet de service, cesse de s’appliquer. Par contre, on doit toujours communiquer avec celui-ci avant d’effectuer un projet sur ce terrain.

198-08-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER 

A) TRAVAUX RÉALISÉS EN JUILLET

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des travaux d’entretien du travaux routier réalisés en juillet 2008. 

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des travaux d’entretien du réseau soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
B)  TRAVAUX À RÉALISER

Un ponceau dans la Route Seigneuriale sera réparé par Les Excavations Roland Laquerre .
Lors de la signature des travaux de pulvérisation et de pavage dans la Route Castor Ouest, Les Entreprises Lévisiennes Inc. ont reportées la date de l’exécution des travaux au 15 septembre 2008 dû à la mauvaise température.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la nouvelle date proposée par Les Entreprises Lévisiennes Inc.
199-08-2008  CORRESPONDANCE REÇUE EN JUILLET
La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de juillet 2008.
200-08-2008  TARIFICATION POUR ANALYSES  D’EAU POTABLE

ATTENDU QUE Bodycote et Biolab ont répondu à la demande de soumission pour les analyses d’eau potable pour la période du 15 août 2008 au 31 août 2009 :

· Bodycote : 1 855,00 $, plus taxes,

· Biolab :     1 555,00 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE Biolab est l’entreprise dont la soumission est la plus basse et semble remplir les conditions exigées par la Municipalité ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                         résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte la soumission de Biolab  pour les analyses d’eau potable pour la période du 15 août 2008 au 31 août 2009.                            

201-08-2008 COLLOQUE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX

Ce sujet est reporté à la session du 2 septembre. La Municipalité n’a reçu aucune documentation à ce sujet.
202-08-2008 LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR LE CLUB DE L’AGE D’OR

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :   

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale avec le Club de l’Age d’Or de Leclercville et ce, au coût de 1 100 $ du 1er septembre 2008 au 31 mai 2009 ;
QUE L’Age d’Or utilisera la petite salle, le mardi après-midi et la grande salle, 1 fois/mois pour leur soirée de danse ;
QUE la directrice générale, Madame Francine B. Demers est autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité, un contrat avec le Club de l’Age d’Or.
203-08-2008  DEMANDE DE COMMENTAIRE – LIGNE ÉLECTRIQUE SUR TERRES PUBLIQUES (ERABLIERE)

ATTENDU QUE Monsieur Alain Tanguay, permissionnaire d’un érablière sur les terres publiques a déposé au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, une demande pour aménager et maintenir une ligne secondaire de transport d’électricité pour desservir son érablière  (Seigneurie de Lotbinière sur le lot 192-P du cadastre de la Paroisse de Ste-Emmélie) ;

ATTENDU QUE le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune désire obtenir nos commentaires relativement à cette demande ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville n’a aucun commentaire à formuler relativement à cette demande

204-08-2008  PARTICIPATION AU PROJET DE LOISIRS INTERMUNICIPAUX

Considérant que la MRC de Lotbinière est désireuse d’améliorer l’offre de loisir sur son territoire ;
Considérant que la MRC a réservé un montant de 30 000$ pour ce projet à partir du Pacte rural 2 ;
Considérant que la MRC a fait une demande d’aide financière au Forum Jeunesse Régional Chaudière-Appalaches pour permettre à l’ARLL d’engager deux (2) ressources à mi-temps pour travailler au niveau local et régional ;
Considérant qu’un réponse positive a été rendue par le Forum Jeunesse Régional Chaudière-Appalaches conditionnelle à l’implication des municipalités de la MRC de Lotbinière pour les deux prochaines années; 
Considérant que l’implication des municipalités consiste à mandater un responsable des loisirs pour participer aux rencontres trimestrielles de l’Association des Responsables des Loisirs de Lotbinière afin de représenter sa municipalité ; 
En conséquence, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité : 
Que la Municipalité de Leclercville appuie le projet d’amélioration de l’offre de loisirs sur le territoire de la MRC de Lotbinière ;
Que  Monsieur Martin Lemieux soit nommé comme responsable des loisirs pour représenter notre municipalité pour les deux prochaines années ;
Que Madame Jocelyne Bernier soit nommée comme remplaçante en cas d’absence ;
Que les rencontres trimestrielles soient dispensées en soirée afin de permettre au responsable d’y assister.
205-08-2008  SIGNALISATION DE LA ROUTE BLEUE QUÉBEC/ CHAUDIÈRE-APPALACHES

ATTENDU QUE la Corporation de la Route bleue Québec/Chaudière-Appalaches souhaite procéder à l’installation d’une signalisation sur plusieurs sites du tracé maritime ;

ATTENDU  QUE cette corporation souhaite signaler deux (2) sites de mises à l’eau dans notre municipalité, soient :  le Quai et le Parc de la Rivière du Chêne (halte routière) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’installation d’une signalisation sur les deux (2) sites proposés ;

Que le panneau installé sur la halte routière indiquera seulement  « site de mise à l’eau » ;

QUE  la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à signer ladite entente relativement à cette signalisation.

206-08-2008  OTJ DE LECLERCVILLE – PROJET PACTE RURAL

ATTENDU QUE les membres du comité de l’OTJ de Leclercville présente un projet dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 de la MRC de Lotbinière intitulé « Pour un parc sécuritaire »;

ATTENDU QUE leur projet consiste à l’achat de nouveaux jeux pour les enfants car les jeux actuels sont non conformes pour la sécurité des enfants;

ATTENDU QUE le coût de ce projet représente un montant de 23 090 $;  

ATTENDU QUE le montant demandé au Pacte rural pour le financement de leur projet représente un montant de 5 000 $;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay                               et résolu à l’unanimité :
QUE la Municipalité de Leclercville appuie le Comité de l’OTJ de Leclercville dans leur demande de projet au Pacte rural de la MRC de Lotbinière.

207-08-2008  PROJET À LA HALTE ROUTIÈRE – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT

Lors de la session ordinaire du Conseil municipal en avril dernier, le Conseil municipal avait reporté la construction du bâtiment à la halte routière au printemps de l’année 2009 afin de présenter un projet dans le cadre du pacte rural à caractère local et régional.

Ce projet est reporté en l’année 2010.

208-08-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 11 AOUT 2008
Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 11 août 2008. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 13 602,52 $ ainsi que des comptes à payer de 4 072,10 $ pour un grand total de 17 674,62 $ (au 31 juillet) soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement ;
QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 1 217,70 $  ainsi que des comptes à payer de 32 611,52 $ pour un grand total de 33 829,22 $ (1er au 11 août) soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.
209-08-2008 – DIVERS :

A)  PIQUE-NIQUE DU MONDE MUNICIPAL, LE 24 AOÛT
La directrice générale a remis à chaque membre du conseil municipal ainsi qu’aux employés (es), une copie de l’invitation de la MRC de Lotbinière pour le pique-nique du monde municipal, le 24 août au Club de Golf de Lotbinière à Saint-Gilles.
B ) ASSEMBLÉE DE LA MRC, LE 10 SEPTEMBRE
ATTENDU QUE l’assemblée de la MRC de Lotbinière du 10 septembre 2008 aura lieu à la salle municipale de Leclercville ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :
QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à demander aux fermières de Leclercville, de préparer un léger goûter ; 
QU’un budget au montant de 200 $ est accordé pour ce goûter.
210-08-2008 LEVÉE  DE LA SESSION
Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :
QUE la session soit levée à 22h35.
___________________________        _______________________
Marcel Richard, maire                           Francine B. Demers, 
                                                               secr.-trés./dir.gén.
